
CONVENTION ANNUELLE D’OBJECTIFS 2026
ENTRE L’ASSOCIATION MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE

LOUIS ARAGON ET LA VILLE DE BRON

Enre

La Commune de Bron, sise Hôel de Ville, Place de Weingaren - CS N° 30012, 69671 BRON Cedex,
représenée par son Maire, Monsieur Jérémie BRÉAUD, habilié par délibéraon n° du
11 décembre 2025, e désignée sous le erme « la Ville de Bron », d’une par,

E

La Maison des Jeunes e de la Culure Louis Aragon, SIRET N°779 668 409 00013 – associaon régie par la
loi du 1er juille 1901, don le siège social es siué au 16 place Gaillard Romane à Bron, représenée par
son Présiden Monsieur Daniel BENZEKRY, dûmen mandaé e désigné sous le erme «l’Associaon»,
d’aure par,

Il es convenu ce qui sui :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION

Considéran que l’associaon, créée en 1965 sur le errioire de Bron, s’inscri dans l’hisoire de
l’éducaon populaire.

Considéran que l’associaon a su s’adaper aux évoluons de la sociéé pour répondre au mieux aux
atenes des brondillans, avec comme objecf de permetre à ous d’accéder à la formaon e à la
culure en s’appuyan sur les valeurs de responsabilisaon e de parcipaon cioyenne.

Considéran que le proje de l’associaon s’inscri dans la polique publique 2026 de la Ville de Bron e
qu’il es d’inérê général de le souenir.

Ceci éan exposé, il es convenu ce qui sui :

La présene convenon a pour obje d'une par de présener les projes subvenonnés, e d'aure par de
xer les règles d'ulisaon de la subvenon municipale atribuée.

ARTICLE 2 – DESCRIPTION DU PROGRAMME D’ACTIONS/DU PROJET

L’associaon s’engage, à son iniave e sous sa responsabilié, à réaliser le proje suivan :

L’associaon mène un proje d’éducaon populaire qui favorise l’accès à la culure des Brondillanes e
Brondillans.
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3 piliers consuen les fondaons du nouveau proje associaf de la MJC Louis Aragon :

 la formaon par l’iniaon, le perfeconnemen e la praque des ars de la scène, de la musique
ou du numérique ;

 la diusion par la programmaon d’évènemens musicaux, performances plasques, rendez-vous
sporfs ou numériques qui ryhmen la vie de la MJC e diérens lieux de la Ville ;

 la créaon par le souen à la créaon arsque avec l’accueil en résidence d’arses, la
programmaon d’exposions, l’organisaon de sages.

La Ville de Bron conribue nancièremen à ce proje e n’atend aucune conrepare direce de cete
subvenon.

Le budge prévisionnel des projes rataché à la demande de subvenon es le suivan (Annexe 1).

ARTICLE 3 - DURÉE DE LA CONVENTION

La convenon es conclue pour une durée d’une année à comper du 1er janvier 2026 sous réserve de sa
signaure par les deux pares avan cete dae.

À défau, ses disposions prendron ee à comper de sa signaure par les pares, à la dae la plus
ardive.
Elle s’achèvera le jour où chacune des pares aura exécué l’ensemble de ses obligaons.

À ce re, l’associaon devra avoir présené l’ensemble des juscafs permetan le versemen du solde
de la subvenon au plus ard 6 mois après la dae de réalisaon du proje.
À défau, la résiliaon pourra êre prononcée dans les condions prévues à l’arcle 11.

ARTICLE 4 – CONTRIBUTION FINANCIÈRE

4.1 – Conditons de déerminaton de la conributon financière

4.1.1 Pour l’année 2026 la Ville de Bron conribue nancièremen au fonconnemen de l’associaon
Maison des Jeunes e de la culure Louis Aragon pour un monan maximal de 519 332 €, pour la
réalisaon de son proje.

4.1.2 L’associaon Maison des Jeunes e de la culure Louis Aragon veillera à assurer une cohérence enre

son niveau d'acvié e le niveau de la parcipaon nancière apporée par la Ville. Toue modicaon
consaée à la baisse dans l'exécuon de son acvié enraînera, de droi, un ajusemen correspondan
de la parcipaon nancière. A ce re, la subvenon versée qui n'aurai pas éé aecée à sa desnaon
devra faire l'obje d'un remboursemen oal ou parel à la Ville.

Par ailleurs, pour la mise en œuvre du proje, l’associaon peu procéder à une adapaon à la hausse de
son budge prévisionnel à la condion que cete adapaon n’aece pas la réalisaon du proje e
qu’elle ne soi pas subsanelle au regard du coû oal esmé éligible visé à l’arcle 2.

L’associaon noe ces modicaons à la Ville de Bron par écri dès qu’elle peu les évaluer.
En revanche, le dépassemen du monan oal des dépenses de l’associaon au re de l’acon resera à
sa charge.

4.1.3 Dans l’hypohèse où le résula de l’exercice compable es excédenaire, il devra demeurer
raisonnable e sera consaé dans le compe-rendu nancier e dans les compes annuels de l’associaon
prévus à l’arcle 4.3.1.
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4.2 - Modaliés de versemen de la conributon financière

4.2.1 - La subvenon es versée :

- En rois acompes :

 un de 50% en janvier à la signaure de la présene convenon,

 un de 25% en avril,

 un de 20% en juille

Le monan des acompes sera arrondi à la cenaine d’euros inférieure. Les reliquas d’arrondis seron
versés avec le solde de la subvenon.

- Le versemen du solde annuel, soi 5 %, sera versé à parr d’ocobre après récepon des pièces
adminisraves e, le cas échéan, des bilans d’acons.

La conribuon nancière es crédiée au compe de l’Associaon selon les procédures compables en vi-
gueur.

4.2.2 - Modaliés de versemen spécique aux subvenons d’invesssemen (uniquemen pour la MJC e
le Pôle en scènes)

La Ville de Bron verse les subvenons d’invesssemen sur présenaon des juscafs de paiemens ef-
fecués par l’associaon pour la réalisaon de l’invesssemen prévu (facures acquitées).

Le monan de la subvenon versée correspond au monan eecvemen payé par l’associaon, sans
dépasser le plafond d’atribuon. Si l’associaon récupère la TVA sur ses acviés, le monan de la sub-
venon versée es basé sur le monan HT.

La conribuon nancière es crédiée au compe de l’associaon selon les procédures compables en
vigueur.

4.3 – Engagemens de l’associaton

4.3.1 L’Associaon s’engage à fournir dans les six mois suivan la clôure de chaque exercice les
documens ci-après :

 Les compes annuels de l’associaon e le rappor du commissaire aux compes prévus par l’arcle
L 612-4 du code de commerce ou, le cas échéan, la référence de leur publicaon au Journal
Ociel.

 Les rappors d’acvié e nancier validés à l’assemblée générale de clôure d’exercice.

 Si le proje ou l’acvié subvenonnée ne consue pas l’unique acvié de l’associaon, le compe
rendu nancier propre au proje ou à l’acvié, éabli conformémen à l’arrêé du 11 ocobre 2006
pris en applicaon de l’arcle 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relave aux drois des
cioyens dans leurs relaons avec les adminisraons (Cerfa n°15059).

4.3.2 L’Associaon informe sans délai la Ville de Bron de oue nouvelle déclaraon enregisrée au re-
gisre naonal des associaons e fourni la copie de oue nouvelle domiciliaon bancaire.

4.3.3 L’Associaon s'engage à mobiliser les nancemens disponibles auprès des aures nanceurs poen-
els de son proje (Région, Éa, CAF, fondaons, mécènes, ec.).
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4.4 - Caducié de la subventon

La subvenon accordée sera caduque dans les 6 mois suivan la n de l’exercice pour lequel elle a éé a-
ribuée :
- La demande de paiemen du solde, accompagnée des pièces juscaves menonnées à
l’arcle 4.3, de l’acon son à déposer dans ce délai.
- En cas de demande du solde hors de ce délai, la Ville de Bron se réserve le droi de demander la
resuon de l’inégralié de la subvenon accordée (y compris les acompes versés).

Sur demande jusée de l’associaon, un délai complémenaire peu êre accordé pour le dépô des
pièces nécessaires à la demande de paiemen du solde.

4.5 Sanctons

4.5.1 Tou refus de communicaon des compes e/ou oue communicaon ardive du compe rendu
nancier menonné à l’arcle 6 enraîne la suppression de la subvenon en applicaon conformémen à
la réglemenaon en vigueur.

4.5.2 La Ville de Bron informe l’Associaon de ces décisions par letre recommandée avec accusé de ré-
cepon.

ARTICLE 5 – CONTRIBUTION EN NATURE

5.1 La Ville de Bron conribue au proje de l’associaon Maison des Jeunes e de la culure Louis Aragon
par :
- La mise à disposion permanene :

 de locaux d’acviés au 16 place Gaillard Romane à Bron,

 de deux apparemens (de 80 m² e de 60 m²) au 16 place Gaillard Romane à Bron,

- La mise à disposion régulière, selon les condions prévues par la Ville de Bron e les disponibiliés,
d’équipemens sporfs e de salles associaves.
La ville de Bron, sur la base des demandes des diérenes associaons, éablira les plannings
d’occupaon des locaux. Elle informera l’associaon des mises à disposion régulières qui lui son
accordées.

- La mise disposion poncuelle, selon les besoins exprimés par l’associaon e les possibiliés de la Ville
de Bron, d’équipemens sporfs, de salles associaves e de moyens maériels nécessaires à des acons
poncuelles.

5.2 Ces conribuons en naure son évaluées par la Ville de Bron au erme de chaque année civile an de
permetre à l’associaon de l’inégrer à sa compabilié conformémen à la réglemenaon.

ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS

En cas d’inexécuon, de modicaon subsanelle ou de reard dans la mise en œuvre de la présene
convenon, l’Associaon en informe la Ville de Bron sans délai par letre recommandée avec accusé de
récepon.

ARTICLE 7 – COMMUNICATION

L’Associaon s’engage à faire gurer de manière lisible l’idené visuelle de la Ville de Bron sur ous les
suppors e documens produis dans le cadre du proje.
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ARTICLE 8 – ÉVALUATION

8.1 L'évaluaon conradicoire pore noammen sur la réalisaon du proje e, le cas échéan, sur son
impac au regard de l’inérê général.

8.2 La Ville de Bron se réserve le droi de procéder à la réalisaon d’une évaluaon conradicoire avec
l’Associaon, de la réalisaon du proje auquel elle a apporé son concours, sur un plan quanaf
comme qualiaf.

ARTICLE 9 - CONTRÔLE DE LA VILLE DE BRON

9.1 Pendan e au erme de la présene convenon, un conrôle sur place peu êre réalisé par la Ville de
Bron ou par oue personne ou organismes dûmen mandaés par elle pour s'assurer du bien-fondé des
acons enreprises par le bénéciaire e du respec de ses engagemens vis-à-vis de la Ville.

À ce ee, le bénéciaire s’engage à répondre à oue solliciaon de la Ville e/ou de ses représenans
relave à l’exécuon de la convenon e au respec de ses engagemens. L'associaon s’engage ainsi à :
- facilier l'accès à oues pièces juscaves des dépenses e ous aures documens don la producon
serai jugée ule dans le cadre de ce conrôle ;
- répondre à oue solliciaon de la Ville relave à l’exécuon de la convenon e au respec de ses
engagemens.

9.2 La Ville de Bron conrôle annuellemen e à l’issue de la convenon que la conribuon nancière
n’excède pas le coû de la mise en œuvre du proje.

ARTICLE 10 – AVENANT

La présene convenon ne peu êre modiée que par avenan signé par la Ville de Bron e l’Associaon.
Les avenans ulérieurs feron pare de la présene convenon e seron soumis à l’ensemble des
disposions non conraires qui la régissen. La demande de modicaon de la présene convenon es
réalisée en la forme d’une letre recommandée avec accusé de récepon précisan l’obje de la
modicaon, sa cause e les oues les conséquences qu’elle empore. Dans un délai de deux mois
suivan l'envoi de cete demande, l’aure pare peu y faire droi par letre recommandée avec accusé de
récepon.

ARTICLE 11 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION ET DÉNONCIATION

En cas de non-respec de l'un de ses engagemens conracuels par l’associaon de la subvenon, la Ville
se réserve le droi de metre n à la convenon, unilaéralemen e à ou momen, selon la procédure
suivane :
- Une mise en demeure sera envoyée à l’associaon par letre recommandée avec avis de récepon
l'invian à prendre les mesures appropriées dans le délai d'un mois à comper de la récepon du
courrier ;
- En l’absence de mesures appropriées, la résiliaon sera noée pour ee immédia à l'organisme ;

Le manquemen de l’associaon à ses engagemens conracuels e l’absence de réponses aux
solliciaons de la Ville pourron avoir égalemen pour ee :
- L’inerrupon de l’aide nancière ;
- La demande de reversemen en oalié ou en pare des monans alloués.

En oure, la Ville fera applicaon des procédures de conrôle e de véricaons liées aux obligaons de
l’associaon liées à la loi n°2021-1109 du 24 aoû 2021 conforan le respec des principes de la
République e ses décres d’applicaon.
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La Ville se réserve le droi d’appliquer les disposions légales e réglemenaires els que xés par la loi n°
2021-1109 du 24 aoû 2021 conforan le respec des principes de la République e ses décres
d’applicaon, en cas de non-respec des obligaons de l’associaon du principe républicains.

ARTICLE 12 - RESPONSABILITÉS

12.1 - Assurances :
Les acviés de l’associaon son placées sous sa responsabilié exclusive. Elle s'engage à souscrire ou
conra d'assurance de elle sore que la ville e ses assureurs ne puissen êre en aucune façon
recherchés en responsabilié.

12.2 - Impôs e axes :
L’associaon prend l'engagemen de se conformer aux prescripons réglemenaires relaves à l'exercice
de son obje. En oure, elle s'engage à assurer ses obligaons légales, scales e sociales, de elle sore
que la ville ne puisse êre recherchée ou inquiéée en aucune façon à ce suje.

12.3 - Archivage e durée de conservaon des documens :
L’associaon s’engage à archiver e à conserver dans un lieu unique le dossier echnique, nancier e
adminisraf de l’opéraon pendan une période de dix ans à comper de la dae d’atribuon de la
subvenon. A défau elle s’expose au risque de devoir resuer la subvenon perçue.

ARTICLE 13 – ATTRIBUTIONS DE JURIDICTION

En cas de diérend qui viendrai à se produire enre les pares à la présene convenon de quelque
naure que ce soi, les pares s’eorceron de rouver une issue amiable à celui-ci.
A défau de règlemen amiable, la résoluon du lige sera porée devan le Tribunal Adminisraf de
Lyon.

ARTICLE 14 – LUTTE ANTIFRAUDE

Ces disposions s’inscriven dans le cadre de recommandaons de l’Union européenne e s’appliquen
aux pares.

14.1 - Coni d’inérês :
Il y a coni d’inérês lorsque la réalisaon imparale e objecve de l’opéraon es compromise pour
des mofs familiaux, aecfs, d’anié polique ou naonale, d’inérê économique ou pour ou aure
mof.

14.2 - Fraude :
Es considérée comme une fraude, dans le respec des dépenses, ou ace inenonnel ou omission
poran sur :
- L'ulisaon ou la présenaon de déclaraons fausses, inexaces ou incomplèes, ou de documens,
qui a pour ee l'appropriaon illicie ou la réenon de fonds publics ;
- La non-divulgaon d'informaons en violaon d'une obligaon spécique, avec les mêmes ees ;
- au déournemen de ces fonds à des ns aures que celles pour laquelle ils on éé inialemen
accordés.

14.3 - Corrupon :
Es considérée comme corrupon un comporemen pénalemen répréhensible par lequel une personne
(le corrompu) sollicie, agrée ou accepe un don, une ore ou une promesse, des présens ou des
avanages.
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ARTICLE 15 – REVERSEMENT DE LA SUBVENTION

Conformémen à l’arcle L 1611-4 du CGCT, sauf auorisaon expresse de la Ville, l’associaon n’es pas
auorisée à reverser ou ou pare de la subvenon atribuée.

ARTICLE 16 - ANNEXES

Les documens communiqués en annexe e idenés comme el son répués faire pare inégrane de la
présene convenon.

BRON, le ………………...

Pour l’Associaon,
Le Présiden,

Daniel BENZEKRY

Pour la Ville de Bron,
Le Maire,

Jérémie BRÉAUD
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ANNEXE 1 – BUDGET PRÉVISIONNEL DE LA MJC LOUIS ARAGON DE L’ANNÉE 2026

La subvention de 519 332 € représente 44,49 % du total des produits
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